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NB : Pour adapter votre lecture aux régimes matrimoniaux, vous pouvez remplacer les termes :  
- « usufruitier » par « époux ayant conclu un bail seul »  
- « nue-propriétaire » par « conjoint qui n’a pas consenti au bail ». 

a) Baux consentis par l'usufruitier 

(…) 
 
§28 Locations de biens immeubles – Les baux immobiliers, dans la mesure où leurs effets sont 
susceptibles de se prolonger au-delà de l'extinction de l'usufruit, ont fait l'objet de dispositions 
particulières afin de concilier les intérêts des locataires en place et ceux du nu-propriétaire, aussi 
légitimes les uns que les autres. En effet, un bail de longue durée qui s'imposerait au nu-propriétaire à 
l'issue de l'usufruit diminuerait gravement la valeur de la chose et entraverait son aliénation (F. Terré et 
Ph. Simler, Droit civil. Les biens : Précis Dalloz, 10e éd., 2018, n° 816, p. 724). Par ailleurs, la législation 
spéciale des baux confère au preneur des prérogatives exorbitantes qui sont autant de restrictions 
supplémentaires aux droits du nu-propriétaire. Le législateur est intervenu afin de protéger le nu-
propriétaire contre ces dangers. L'article 595 du Code civil , modifié et complété à l'occasion de la 
réforme du droit des régimes matrimoniaux par la loi n° 65-570 du 13 juillet 1965, distingue deux 
hypothèses : celle correspondant à la généralité des baux, que l'usufruitier peut passer seul, mais dans 
certaines limites, et celle des baux commerciaux et ruraux, qui requièrent l'accord du nu-propriétaire.  
 
§29 Opposabilité limitée – S'agissant des baux immobiliers en général, l'usufruitier est en droit de 
donner les immeubles à bail, sans restriction particulière quant à la durée du bail (C. civ., art. 595). 
Ainsi, l'usufruitier passe et renouvelle seuls les baux de locaux d'habitation ou à usage professionnel. 
Le législateur a néanmoins limité l'opposabilité de ces baux au propriétaire. Ainsi, les baux conclus par 
l'usufruitier ne peuvent être opposables au nu-propriétaire pour plus de 9 ans lorsque l'usufruit prend 
fin (C. civ., art. 595, al. 2). Il en résulte que les baux de 9 ans et au-dessous doivent dans tous les cas 
être respectés par le nu-propriétaire (Cass. soc., 16 janv. 1958  : Bull. civ. IV, n° 98 ). Leur durée 
d'opposabilité est donc au maximum de 9 ans. 
 
§30 Baux de 9 ans ou moins – Par ailleurs, pour empêcher que l'usufruitier puisse prolonger 
l'opposabilité des baux au propriétaire par des renouvellements par anticipation, la loi dispose que les 
baux de 9 ans ou au-dessous que l'usufruitier aura passés ou renouvelés plus de 3 ans avant leur 
expiration, s'il s'agit de biens ruraux, et plus de 2 ans avant la même époque, s'il s'agit de maisons, sont 
sans effet, à moins que leur exécution n'ait commencé avant la fin de l'usufruit (C. civ., art. 595, al. 3). 
Autrement dit, s'il s'agit de baux ruraux, l'usufruitier ne peut consentir au renouvellement ou passer 
de nouveau bail plus de 3 ans avant l'expiration du bail en cours, ce qui porte à 12 années au maximum 
la durée pendant laquelle le nu-propriétaire peut être lié. Mais la règle est pratiquement dépourvue 
d'intérêt, puisque le renouvellement des baux ruraux suppose le concours du nu-propriétaire. S'il s'agit 
d'autres baux, le délai est abaissé à 2 ans, ce qui porte à 11 années la durée d'opposabilité du bail au 
nu-propriétaire.  
 



§31 Baux de plus 9 ans – Quant aux baux d'une durée supérieure, on les divise en périodes de 9 
années à partir de leur origine, et le preneur n'a que le droit d'achever la période de 9 ans en cours au 
moment de la cessation de l'usufruit.  
 
§32 Inopposabilité du renouvellement – La sanction du dépassement de la durée ou de 
l'inobservation du délai de renouvellement ne consiste pas dans la nullité du bail, mais dans son 
inopposabilité au nu-propriétaire. Le bail consenti par l'usufruitier pour une durée supérieure à 9 ans 
est réductible suivant le barème de l' article 595 du Code civil ( Cass. soc., 5 nov. 1949  : Bull. civ. IV, 
n° 1018 . – Cass. soc., 17 janv. 1952  : Bull. civ. IV, n° 51 ). Il en va de même des baux renouvelés avant 
l'époque fixée par le Code civil.  
 
(…) 
 
§42 Rapports de l'usufruitier, du preneur et du nu-propriétaire – De manière générale, les 
rapports entre l'usufruitier, le preneur et le nu-propriétaire relèvent du droit commun. 

Envers son locataire, l'usufruitier est tenu de toutes les obligations nées du contrat de bail, et 
notamment de celle d'effectuer les grosses réparations (C. civ., art. 1720), alors qu'elle ne lui incombe 
pas à l'égard du nu-propriétaire. Les relations de l'usufruitier et du locataire sont donc entièrement 
régies par le droit du bail et non par le droit de l'usufruit. En particulier, les articles 605 et suivants 
du Code civil , relatifs à la charge des réparations entre usufruitier et propriétaire, sont sans 
application lorsque la demande des grosses réparations émane du locataire de l'usufruitier (Cass. soc., 
20 mai 1949  : D. 1949, p. 424. – T. par. baux rur. Avesnes, 20 avr. 1948  : D. 1949, p. 202, note R. 
S. – CA Angers, 2 nov. 1959  : Gaz. Pal. 1960, 1, p. 49  ; RTD civ. 1960, p. 137 , n° 4, obs. H. Solus). 
De même, l'usufruitier ayant seul la qualité de bailleur dont il assume toutes les obligations à l'égard 
du preneur, l'indemnité d'éviction éventuellement due à ce dernier est à sa charge exclusive, le nu-
propriétaire ne pouvant en être tenu in solidum même s'il a concouru à la délivrance du congé aux côtés 
de l'usufruitier (Cass. 3e civ., 19 déc. 2019, n° 18-26.162  : JurisData n° 2019-023701  ; JCP E 2020, 
1269, n° 5 , obs. J. Monéger ; JCP G 2020, act. 232 , obs. N. Kilgus ; JCP N 2020, act. 139 , obs. 
C. Quément ; JCP N 2020, 1157, n° 8 , obs. H. Périnet-Marquet). Il a également été jugé que seul 
l'usufruitier peut, en sa qualité de bailleur, agir en validité du congé pour reprise. Les juges du fond ne 
peuvent dès lors déclarer recevable l'action du nu-propriétaire, après avoir donné acte de son 
intervention à l'usufruitier, en retenant que ce dernier est intervenu volontairement à l'instance alors 
que seule l'intervention de l'usufruitier à titre principal pour se substituer au nu-propriétaire et élever 
des prétentions pour son propre compte était de nature à permettre d'écarter la fin de non-recevoir 
opposée par le preneur (Cass. 3e civ., 26 janv. 2022, n° 20-20.223  : JurisData n° 2022-000970  ; JCP 
N 2022, 1164 , obs. F. Vern ; Loyers et copr. 2022, comm. 57 , obs. B. Vial-Pedroletti ; AJDI 2022, 
p. 526 , obs. N. Damas ; AJ fam. 2022, p. 163 , obs. J. Casey ; D. 2022, p. 1007, obs. N. Damas ; 
RTD civ. 2022, p. 419 , obs. W. Dross.) 

(…)  

Pendant toute la durée de l'usufruit, le locataire de l'usufruitier et le nu-propriétaire sont étrangers l'un 
à l'autre. La jurisprudence en a conclu que le nu-propriétaire n'a pas d'intérêt à agir dans l'instance 
entre le preneur à bail d'un bien immobilier qu'il possède et l'usufruitier de cet immeuble dont les 
relations sont régies par les dispositions du droit du bail et non pas celles de l'usufruit (CA Toulouse, 
26 avr. 2018, n° 17/04708  : JurisData n° 2018-008888). Dès lors, jusqu'à la fin de l'usufruit, le nu-
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propriétaire n'est pas recevable en cas d'incendie à exercer directement contre le locataire l'action en 
responsabilité prévue par l' article 1733 du Code civil (CA Poitiers, 17 oct. 1923  : D. 1924, 2, p. 57, 
note R. Savatier ; S. 1924, 2, p. 116. – Cass. civ., 16 nov. 1948  : D. 1949, p. 26 ; RTD civ. 1949, p. 103 
, n° 3, obs. H. Solus. – CA Montpellier, 16 juill. 1953  : D. 1954, somm. p. 4). 


